
ARR E S T
DU CONSEIL D'ETAT,

DU RO Y.
Q U 1 prforoge pour trois annies , à compter- du p.remier

Janvier 1746. la perception du Droit d'un demi pour
cent , ordonné par la Déclaration dit i . Novembre 1727.
être levé fur. les Marchandi(ès venant des Ijies fran-

Scoi/ès de l'Amerique.

Du 30. Novembre "745.

Extrait des Regiftres dt Confeil 4Etat.

E U' par le Roy étant ¯·en fon
Confeil, l'Arrêt rendû en"icelui
le 1i. Décembre 1742. par le-
quel Sa MVajelé,-pour fubvenir
aux dépenfes qui ont été jugées
néceaires pour rétablir le Coin-
merce -de France aux Iles'&
Colonies françoîfes de l'Ame-

rique, a ordonné que la perception du Droit d'un
demi pour cent, ordonnée par la Déclaration du
Io. Novembre 1727. être faite fur les Marchandifes


